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Mercredi 24 Mai 2023LUNION

MINISTÈRE DE AGRICULTURE DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE CHARGE 
DE LA VALORISATION DE LA RURALITÉ 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL

1. OBJET
Le Ministère de l’Agriculture de la Sécurité Alimentaire 
chargé de la Valorisation de la Ruralité représenté par la 
Cellule d’Exécution du Projet d’Appui au Programme Graine 
phase 1 (PAPG1), lance un appel d’o�res pour la fourniture 
et l’installation de 285 lampadaires photovoltaïques dans les 
provinces du Haut Ogooué et de l’Ogooué Lolo.

2. ALLOTISSEMENT
Le présent appel d’o�res est reparti en trois (3) lots suivants :

Lot n°1 :  Fourniture et Installation de 60 lampadaires 
photovoltaïques dans les villages Edjangoulou/
Ekalla 2/ Kabala ;

Lot n°2 :  Fourniture et Installation de 140 lampadaires 
photovoltaïques dans les villages Ayanbo / 
Alanga/ Opoungou / Mbounga ;

Lot n°3  : Fourniture et Installation de 85 lampadaires 
photovoltaïques dans les villages Letamba / 
Ndekalabandji/ Midouma/ Makoula/ Ngoungui/ 
Mouila et Ndjolé. 

Les candidates ont la possibilité de soumissionner pour un 
ou plusieurs lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour 
plusieurs lots, ils devront présenter une soumission séparée 
pour chaque lot en termes de personnel, de matériel, de 
capacité de �nancement et de logistique sous peine de rejet. Le 
soumissionnaire ne peut être attributaire que de deux lots.

3. PARTICIPATION
Sont admis à concourir, tous les soumissionnaires non 
concernés par les mesures d’exclusion et d’incapacité de l’article 
93 du décret n°00027/PR/MEPPDD du 17 janvier 2018 portant 
Code des Marchés Publics.

4. CRITÈRES DE QUALIFICATION
En application des dispositions des articles 89 à 92 du code 
des marchés publics, les soumissionnaires doivent justi�er 
aux �ns d’attribution du marché, de leurs capacités juridiques, 
techniques et �nancières.

5. RETRAIT DES DOSSIERS ET RENSEIGNEMENTS
Le dossier d’appel d’o�res peut être retiré à l’adresse ci-
dessous contre paiement au Trésor Public, d’un montant non 
remboursable de 200 000 FCFA par lot. Ce montant est de 
100 000 FCFA par lot pour les PME disposant d’un agrément 
PME, conformément à l’arrêté n°32.21/MER/MBCP �xant le 
barème des frais pour la passation des marchés publics du 21 
juillet 2021. Le paiement se fait sur présentation d’un Ordre de 
Recette délivré par la Direction Générale des Marchés Publics. 

Projet d’Appui au Programme GRAINE phase 1 (PAPG1)
1er étage de l’immeuble de l’Agence Nationale des bourses du 

Gabon
 à oloumi (ex ministère de la plani�cation)

BP : 551 Libreville /Gabon - Téléphone : (+241) 061 00 38 80 
Courriel : papg1gabonbad@gmail.com

6. CRITÈRES D’ÉVALUATION
Les o�res seront évaluées conformément aux dispositions 
de la clause 31 des Données Particulières du Dossier d’Appel 
d’O�res.

7. DEPOT DES OFFRES ET GARANTIE DE SOUMISSION
Les o�res doivent être déposées à l’adresse mentionnée ci-
dessus au plus tard le 26 juin 2023 à 10 heures et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant équivalent 2% du 
montant TTC de l’O�re.

À compter de cette date, ces o�res resteront valables cent vingt 
(120) jours.

Par dérogation aux dispositions de l’article 99 du Code des 
Marchés Publics, les entreprises béné�ciant de l’agrément PME 
et ayant au plus cinq ans d’existence ne sont pas soumises à 
l’obligation de garantie.

8. OUVERTURE DES PLIS
Les plis seront ouverts en présence des représentants des 
soumissionnaires qui souhaitent être présents, le 26 juin 2023 
à 10 heures 30 minutes dans la salle de réunion de la Cellule 
d’Exécution du Projet PAPG1 sise au 1er étage de l’immeuble 
de l’ANBG à oloumi (ex. ministère de la plani�cation).

Date de lancement   :  24 Mai 2023
Appel d’o�res              :  AOO-02/PAPG1/2023
Nom du projet   :   FOURNITURE ET INSTALLATION DE 285 LAMPADAIRES SOLAIRES 
Source de �nancement  :  Prêt de la BAD N° 2000200001902

AVEC un total de 
treize médailles 
( qu at re  d ' or, 

cinq d'argent et quatre de 
bronze), Manga Karaté 
d'Owendo a fait mieux de 

deux métaux que le club 
de la Garde républicaine 
(quatre or, quatre argent 
et trois bronze) pour se 
hisser sur la plus haute 
marche du podium de la 
Coupe de l'ambassadeur 
du Japon 2023.
Un sacre conquis au 

sortir d'une épreuve 
d i s p u t é e  d a n s  l e s 
catégories Benjamins, 
M i n i m e s ,  C a d e t s , 
Juniors et Seniors des 
deux sexes. Et qui, entre 
autres, a été marquée par 
des prix individuels en 
finales. En l'occurrence 

e n  t e c h n i q u e  d e 
p i e d ,  t e c h n i q u e 
d'enchaînement, coup de 
poing, posture spécifique 
en  kata ,  mais  auss i 
pour le meilleur coach 
et le meilleur arbitre. 
Le tout sur les tatamis 
du gymnase Phoenix 

jouxtant le Palais de 
justice de Libreville et 
en présence notamment 
d e  l ' a m b a s s a d e u r 
nippon Noguchi Shuji 
et du président de la 
Fédération gabonaise de 
karaté, Gilles Bertrand 
Ongondja Koumoue.

Karaté : Manga Owendo numéro un de 
la Coupe de l'ambassadeur du Japon

J.A.L
Libreville/Gabon

Photo de famille au terme de la Coupe de 
l’ambassadeur.
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LA CAF penserait 
à  c r é e r  u n e 
nouvelle Can. Elle 

concernerait les moins de 
18 ans, rapporte le média 
Shoot Africa. Le projet 
se trouverait " à un stade 
avancé ", selon la même 
source, mais " aucune date 
officielle " n’a été dévoilée.
 "  C ette  comp ét it ion 
serait bénéfique pour 
ce t te  t ranche  d’âge  " 
e t  "  p e r m e t t r a i t  au x 
clubs professionnels de 
détecter des profils " qu’ils 
n’auraient pas " forcément 
repérés chez les U17 ", 
a notamment plaidé le 
média panafricain. Cette 
compétition comblerait le 
vide existant entre la Can 
U17 et la Can U20.
L a Can U18 serait  le 
premier tournoi à voir le 
jour dans le giron de la Caf, 
depuis le Championnat 
a f r i c a i n  d e  f o o t b a l l 
scolaire (AFSC) lancé en 
mai 2021, à l’initiative du 
président Patrice Motsepe. 
Dotée d’une enveloppe de 

10 millions de dollars (un 
peu plus de 6 milliards de 
francs), la première édition 
s’est déroulée en trois 
phases (nationale, zonale 
et finale) et a consacré en 
avril le CS Ben Sékou Sylla 
de Guinée dans la catégorie 
des garçons aux dépens de 
Clapham High School (1-1, 
5-4 ap. tab.) et Fountain 
Gate School chez les filles, 
tombeuses des Marocaines 
de l’École  Omar IBN 
Khatab en finale (3-0).
Dans le sillage de son 
a î n é  l ’A S F C ,  l a  C a n 
U18 s’inscrirait dans la 
continuité du processus de 
développement du football 
africain, avec l'ambition 
de toucher toutes  les 
catégories d’âge, des plus 
jeunes aux professionnels 
des équipes A.

CAF : une nouvelle 
compétition dans 
les tuyaux ?

Prosper Sax NZE BEKALE
Libreville/Gabon

Le président de la CAF, 
Patrick Motsepe.

Ph
ot

o 
: D

R


